
(Traduction)

ANGE DE NOTES (LE 3 JUIN 1955) ENTRE LE CANADA ET LÉTHIOPIE COM.
PORTANT UN MODUS VIVENDI POUR RÉGLER LES ÉCHANGES COMMER.
CIAUX ENTRE LES DEUX PATS.

Représentant Commercial du Gouvernement Canadien au Vice-Ministre
des Affaires Étrangères de l'Éthiopie.

ADDIS-AEBÉA, le 3 juin 1955.
ZSIEUR LE VICE-MINISTRE,
J'ai l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que je suis autorisé
le Gouvernement Canadien à conclure, en vue de renforcer les relations
ierciales de nos deux pays, le modus vivendi commercial suivant qui

ra les relations commerciales entre le Canada et l'Empire d'Éthiopie.

ARTICLE I

Les produits du sol ou de l'industrie de chacun des deux pays importés
l'autre pays ne seront en aucun cas assujétis, en ce qui concerne les

ts de douane et les taxes subsidiaires, les modalités de perception de
droits, les règles et formalités relatives à l'importation, ou les lois et
ements intéressant l'imposition, la vente, la distribution ou l'usage des
Chandises importées, à des droits, impôts nu taxes autres ou plus élevés,
1 des règlements ou formalités autres ou plus onéreux que ceux auxquels
ou pourront devenir assujétis les produits similaires du sol ou de l'indus-
de tout tiers pays étranger.

ARTICLE II

Les avantages actuellement accordés ou squi pourront être accordés

dieuremnent par le Canaa, à titre -exclusif, aux membres du Commonwealth

innique de nations, y compris les territoires d'autre-mer relevant -e ces
ibres, ainsi qu'à la République d'Irlande, échapperont à l'application du


